
 
 

 
 
Le Comité Départemental du Tourisme des Landes a mené une étude sur l’emploi dans 
les 36 Offices de Tourisme des Landes en 2008.  

 
Les effectifs 
 
En 2008, ils ont été dénombrés à 163 emplois dont 105 emplois permanents et 58 
saisonniers contre 101 permanents et 55 saisonniers en 2007, soit une augmentation de 
4% pour les emplois permanents et de 5,5% pour les saisonniers. 
 
Le littoral landais représente près de 49% des emplois, l’intérieur 33% et le thermalisme 
18%. 
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• Les effectifs dans les Offices de Tourisme des Landes en 2008 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Moyenne des effectifs présents à l’année par classement : 

 
ANNEE/CLST SI OT1* OT2* OT3* OT4* 

2004 0 1 2 6 9 

2006 0 1 2,5 5 9 

2007 0 1,5 2,5 5 12 

2008 0 1,5 2,7 5,5 14 

 
 

• Nombre d’effectifs recrutés en CDI en 2008 : 

 
SALARIES OFFICES DE TOURISME SALARIES COLLECTIVITE 

OT Aire** : 1 > mi-temps 
OT Dax**** : 2 temps plein 
OT Hossegor*** : 1 temps plein 
 

OT Mimizan*** : 1 < mi-temps 

 
 
 
Les contrats 
 
 

• L’employeur 
 

L’Office de Tourisme est l’employeur de 76 salariés et la collectivité de 29 salariés.  
 
 

• Temps de travail 
 
Concernant le temps de travail en Office de Tourisme, le temps plein reste majoritaire 
puisqu’il représente 71% des contrats. 
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• Types de contrats 
 
89% des salariés sont en CDI. Les autres formes de contrats représentent 4% en 
2007(Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi, Contrat Nouvelles Embauches). 
 
 

• Contrats saisonniers 
 
Le nombre d’emplois saisonniers est en légère augmentation en 2008 : 58 contre 55 en 
2007, soit une augmentation de 6%. La majorité est embauchée pour la saison 
touristique pour une durée de 2 mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Durée des contrats saisonniers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le  personnel dans les OTSI
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